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SUR LES MOTIFS
DE LA

GUERRE PRESENTE,
WU fond de ma retraite je vois l’Europe en combuftion; Chrétien

ÿ Philofophe j'abhorre le plaifir cruel, que trouvoit LucrËce à con-L rempler de mer, ravages je
pourrois, dans la même fécurité, regarder mes Freres s'égorger fe détrui-
re; lePays, que j'habite, n'eft point un objet de cupidité, ma chaumière
n’excitera jamais la convoitile du voleur le plus affamé; mais avec un cœur
fenfible, pénétré des Principes du Chriltianifme, inftruit des Droits de
l’'humanite, comment pourrois-je ne pas déplorer le fort-malheureux de,
tant de millions d'hommes, qu’un feu! Prince facrifiè à fon ambition.

Je fais, que notre fiécle joint à la dépravation des mœurs, un mépris fou-
verain pour tout ce quilui rapelle les devoirs de l'Homme, da Chrétien,
du Citoyen; l’efprit d'indépendance ne s’elt établi, que par ie ridicule, qu’il
à fü jerter fur ces hommes droits juftes, qui ofent encore refpeGter la Ré-
ligion mais fi elle m’enfeigne à détefter l'injuftice, elle me donne le coura-
ge d’alfronter ce ridicule, qui fait autant d’Athées, que fa debauche.

Pole donc profciTer publiquement des fentimens, qui deshonneroient un
mecréant à la Mode; je n’écris point pour plaire, ma plume au contraire
fera trempée dans les larmes, que m’arrache le trilte fujet, qui excite mes

reflexions.La candeur, qui regnera dans l’expofé des faits, fur lefquels je dois établir

mes Conclufions, ne fera certainement pas du gout de tout le monde, mais
qu’on fe fouvienne, qu’une verité pour etre défagréable, n’en eft pas moins

verite;



(3)verité l’intérêt du genre Humain, dont je defends la caufe, n'admet point
des adouciffemens qui pourroient alterer fes Droits, fes defenfes; on
l'attaque fans menagement, je le defends de méme.

Le Prince, qui allume le flambeau de la Guerre, fe porte pour Prote-
teur de ma Communion il fe donne également pour defenfeur des libertés
Germaniques le Catholicifme eft au nombre de ces libertes tout comme le
Proteftantifme, s’il eft vrai, que notre caufe eft aujourd'hui en danger,
ie Roi de Pruffe fe chargeant de notre defenfe, devra donc faire l’Avocat
pour contre. La faine Politique fe permet- elle de pareilles abfurdites

Guftave Adolphe n’entreprit de nous foutenir, que lorfque nous étions
aftuellement attaques notre Protecteur moderne, dans l’impatience de nous
faire éprouver toute la force de fa Protection, fuppofe, que nous ferons
attaqués, le défire, fait tout ce qu’il peut, pour nous attirer ce malheur.
C’eft le cas du Medecin, qui fouhaite la nevre à un homme bien portant,
pour avoir le plaifir de le guerir.

Je tremble, que mes freres ne donnent dans ce piège; je m’en inquié-
terois moins, fi je les voyois dans une affiette tranquille, difpofés à
examiner de fang froid les môtifs de la Guerre, qui fait le fujet de leurs
allarmes mais je dois avouer, à notre honte, que la Réligion eft dévenue
entre nos mains un intérét de parti: que l'intolérance, que nous réprochions
aûx Catholiques, paffe aujourd’hui parmi nous pour une vertu Cardinale,
que peu s’en faut, que nous ne nous laiffions aller à ce Fanatifme fanguinai-
re, qui fera détefter à jamais la journée de St. Barthloemi.

Que je ferois heureux, fi je pouvois calmer cette agitation infenfée,
diffiper ce preitige, ouvrage de la Politique, qui ne cherche, qu'a multi-
plier les bras, qu’elle deftine au fervice de l’ambition.

Effavons, la charité, qui m’invite, fecondera mes efforts.
J'ai vû naître ce Conquérant, qui fait f bien affortir à fes vues les Droits

de la Réligion, qui fe faifant urie etude particulière des foibleftes des hom-
mes en triompheroit toujours, s’il connoiffoit les flennes.

Plus habile à maitrifer, qu’à gouverner les hommes, il ne leur trouve
d'autre mérite, que l’obeiffance, feul reffort de fon fiftême, de fes Finances,

de fon miniftere.La vie de fes Sujets Comme leurs facuités, le travail de fes Minittres,
ules procédures de (es Tribunaux, les opérations de fes Finances, l'indu-

ftrie de fes Marchands, tout doit plier fous un feul Principe dominant, que
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5 (4)je nommerai Gouvernement Militaire, pour couvrir d’un voile cette Image
vivante du plus rigoureux Defpotifme.

Cette funette pofition fait également le malheur de fes Etats, l’objet
perpetuel des allarmes des inquietudes de l’Europe.

Les voifins de ce Prince entrepenant fe voyent dans la trifte néceflité,
de devoir entretenir toujours des Armées nombreufes; l’Autriche la
Ruflie ne peuvent jamais défarmer; la France fe trouve dans le même cas,

dez lors il s’établit en Europe un fiftéme de Guerre permanent.
Quelle horrible fituation! L'’ambition d’un feu! homme tiendra donc

des millions de bras levées pour la deftru£ion du genre humain; P Agri-
culture, le Commerce, la population, toutes les branches nourriciéres de
l’Frat changeront d'objet, le Citoven ne travaillera plus, que pour nourrir
le Soldat, les movens de défenfe abforberont les moyens de !’exiftence,

la focieté fe détruira pour vouloir fe conferver.
Ce ne font point là de vaines fpéculations, des craintes c hvmériques,

ou des prédictions meélancoliques d’un Politique Mifantrope; c'eft au vrai
P Etat violant, auquel le Gouvernement Militaire de Pruffe a reduit l’Europe.

établis mes obfervations fur des faits, que perfonne ne peut revo-
quer en doute.Qu'ou fuive la marche rapide de la Puiffance Pruffienne, on trouve-
ra, qu’il n’exifte pas de grand Etat en Europe, qui ait fû fe procurer des
accroiffemens fi fubits de‘forces de poffeffions.

Le Roi regnant a doublé, en moins de T2. ans le formidable état Mi-
litaire, qu’il avoit hérité de fon Pere; il ne s'occupe, au milieu de la paix,
que d'arrangemens guerriers, avec tout cela il veut, que tout le monde
croye à fes inclinations pacifiques.

‘Que ne puis-je effacer de la mémoire des hommes tous les faits, qui
reclament contre cette prétention? Si le Gouvernement, la Puiffance,
tout le jeu de la machine, que notre Héros dirige, allarment deja Eu-
rope, je voudrois pouvir la tranquiilifer du moins fur l’ufage. qu’il en
fera; mais hélas! je ne faurois étouffer la voix de l’expérience.

On fait, que les premiers jours de fon regne furent marqués par une
violence ouverte exercée contre un Etat libre de l'Empire pour une ve-
tille, pour la pauvre Baronnie de Herltall.

On fait, qu’il a été le premier à porter des coups mortels à cette an-
cienne à cette refpeétable Maifon d’ Autriche, qui du fû de toute l’ Eu-
rope, lui avoit fauve la vie,

On



(5)On fait, que du moment, qu'il à crü pouvoir s’affirer quelque avan-
tage, il a abandonné fes Alliés, a fait la paix avec fon Ennemie, fans

fe réconcilier avec Elle.
On fait, qu’il avoit à peine refait fon Armée qu’impatient de P em-

plover à de nouvelles conquêtes il fabriqua l’Union de Francfort, fe mé-
nagea un partage confidérable dans le Rovaume de Bohéme, rompit le
Traité de Breslau, protefta à tout l'Univers, qu’il ne faifoit la Guerre,
qu’à tître de defenfeur des libertés Germaniques.

On fait que le Traité de Dresde ne fut encore qu’une fuite de l'Etat
delabré de fes Armées, que la generofite v eut À peu de part, que con-
tre l’ufage des Nations poricées il erendit l’eifet de la Guerre bien avant
dans le Cours de la Paix, en fe faifant paver jusques au dernier Obole les
Contributions énormes, qu'il avoit impolces à la Saxe,

De tous ces faits ne refulte-il pas? Que le Roi de Pruffe n’a deftiné fes
forces, qu’a des conquêtes que des Traités Solemnels n'ont pû garantir
fes voifins de fés entreprifes, qu’il n’a négligé aucune occafion favorable à
fes vuës, qu’il n’eft aucunement fcrupuleux fur le choix des moyens,
qu’enfin notre Religion, les libertés Germaniques ne font entrés dans
fon Plan que pour figurer dans fes Manifeltes.

Telle eft la réputation, que ce Prince a remportée de fes Guerres,
quiconque lui voit prendre les mémes méfures pendant la Paix, ne peut-il
point auffi en tirer les mêmes confequences,

Un Gouvernement Militaire entre les mains d'un tel Prince quel fujer
de frayeur pour fes voifins, quel obiet d’ allarme pour tout le monde; fe-
roit-ii étonnant, fi toutes les Puiffances Chrétiennes s’étoient liguees con-
tre cette affreufe maxime, qui introduifant en Europe un Etat de Guerre
permanent ne permet à aucun Prince de faire jouir fes Sujets des doux
fruits de ta Paix, les met tous dans une fituation oppolée au plus grand
bien que les homnfes peuveut demander à !l’Etre Supreme.

3Combien de fois n’ai-je point deploré, mes Freres, cet aveuglement fa-
tal, qui ne vous permit de voir dans les Viétoires de notre Héros, que des
vi@imes immolées à notre foi, dans fon affreux fiitéme une continuation
de méfures capables de faire refpeCer le Proteftantimes je vous ai vû, dans
Cette ivrefle, feconder tous fes deffeins à la Diétes étouffer les plaintes de

es Freses qu’il opprimoit les clameurs des fes Peuples, qui

nos propr 3 wfuccombirent fous le poid des Tailles des Impofitions,
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Si pendant la Paix la Cour de Berlin avoit changé-de principes, d’ In-
clinations, de fifteme, l'Europe auroit peut-être oublié les injuftices
les violences, fur lefquelles Elle a établi Sa Grandeur; mais fon Plan elft
immuable, Elle ne profite de la Paix, que pour fe préparer à la Guerre.

Commençons d’abord par fes arrangemens Domettiques.
Le premier objet, qui s’offre à ma vuë, font ces cantons Militaires de-

ftines à recruter fes Armées, ah, mes Freres, quel fpeétacle pour lhuma-
nité! l’Enfant recoit en naiffant la marque de fon Efclavage; l’adulte eft
arraché du fein d’une Famille, dont il faifoit l’unique foutien; le Mari
d’entre les bras de fa Femme; le Prêtre de l’Autel; regardez, mes Freres,
cette Silefie autre fois fi fertile, des Familles, des Villages entiers fe fau-
vent dans les Bois, pour fe fouftraire à ces horribles violences, péritlent
de faim det mifére; l’ Officier, Qui regarde fa Compagnie comme une
métairie, trafique avec les fujets de fon Souverain, avec leurs Enfans, leur

fang leurs biens.
Eft-ce là le fceptre, que vous adorez; cft-ce là le Souverain, que

vous demandericz au maître de l’Univers Il ne pourroit vous l’accorder,
que dans fa colère Le répentir fuivroit bientôt le delire, dans le lequel je
vous vois, ces mémes Pafteurs, qui vous -préchent aujourd’hui ces fu-
reurs, expiéroient leur faute fous le bâton Militaire, auroient le Mouf-
quet pour récompenfe.

Mais peut être les Finances de notre Héros font -elles dirigées dans un
efprit bien faifant, qui fait réparer les bréches, que le fiftéme Militaire fait
à la population; Je trouve encôre dans cette branche le Principe dominant
de fon fiftème.

Un Fifc inéxorable marche par tout avec des fattelites, qui font
trembler le débiteur, enfeignent la patiénce au créancier; mille moyens
de compenfation font emploves à éteindre les dettes de l'Etat; nul malheur,
nulle raifon peur exempter le fujet d’aquitter les fienffes,

Les Hotels des Monoyes livrés à lavidité des Juifs, au lieu de pro-
duire ce lien univerfel de Commerce, qui fait le motif primordial de leur in-
flitution, ne livrent plus, que des Efpèces, qui excluënt prefqu’ entièrement
la Pruffe de toute communication avec des Pays commercants; quatre cens
Feus de plus font faire un nouveau Bail, décident de l’aloi de cette mé-
fure univerfel des facuttés du Pays; elle n’eft plus dignede l’Empreinte,
qu’elle porte, elle derange meme, au lieu d'enrichir les Finances,

Que



(7)Que diriez vous, mes Freres, fi quelqu'un dépouilloir vos Coffres de
ces marques de l’ancienne bonne foi Germaniqne, que vous y refferrez,

qu’il les remplaçat parles produétions modernes de la Fabrique der Ber-
lin? Votre créance foutiendroit elle cette épreuve Pardonnez moi ce
ton ironique fur une matière fi grave; mon intention eft pure, je pourfui-
vrai votre Pruffiomanie jufque dans fon dernier rétranchement; J'entre-
prends votre guérifon, je ne négligerai aucun reméde.

Voyons à cette heure le culte, que vous rendez à la thémisPruffienne,

fi on difpofoit de vos Biens, de vos Perfonnes, de vos enfans, de tout
ce que vous avez de plus cher au monde d’après les Principes du Defpo-
tilme, qui gouverne votre Terre de promiffion la Pruffe, que vous refte-
roit il, quel feroit l’objet du code Frederic, que vous auriez adopté? Un
champ ftéril, des maifons dans le cas de la maledi@tion Judaïque, ou croit
lherbe de ces Vaches maigres, que Pharaon a vuès en fonge; regardez
Breslau, regardez la Siléfie, ce beau champ du regne de votre Themis,

Un miniftére integre, fage, habile, éclairé ne fauroit-il pas trouver du
rémede à ces maux? Non, mes Freres, ces honnetes gens ne font ni cons
fultés, ni écoutés; on borne leurs ‘fonctions à rendre à annoncer les
Arrêts, que prononce le Cabinet de Poftdam, on leur impofe la tache
cruelle, de juftifier par des Ecrits des actions, qu’ils déteftent dans le fond
de l’ame; ne vovez vous pas encore, que fous ce Gouvernement Militaire
tout le monde elt à la gène, perfonne ne peut refpirer, beaucoup moins
parler, ni même penfer tout haut.

De là le cas fingulier, ou l’on fe trouve chaque fois; qu’on doit écrire,
ou parler contre la Cour de Berlin, cette denomination eft fans objet, at-
tribuer au miniftere des Principes des procedes, qu'il abhorre, ce feroit
pécher contre la charité, en nommer publiquement le verirable Auteur, ce
feroit bleffer les egards refpectueux, qu’on doit à la Majefte. Nouveau
genre d’embarras de peine inconnu juique à prefent dans l’ordre po-
litique; l’on ne fauroit néanmoins fe voir opprimer, s'interdire en mé-
inc tems les juftes moyens de defenfe; contre qui les employer? fon
fifteme eft fon Ouvrage, attaquer ce fiftéme, c'eft bieffer ton Auteur:
mais puifqu’il veut feul en avoir la Gloire le profit, il eft jufte, qu’il en

porte ft tf 11 bi” &l'injufticeau 1 OU eu amTel eft notre Héros dans le (ein de fes Etats, tel fe monte-t-ilau déhors.
Dejn feu fon Pere ce Roi honnét homme, par le foible, qu’il eur

pour les hommes de grande Taille, avoit fes Enroleurs répandus par-tour,
enlé-



se (8)enlevemens, raprs, feduCtions, fourberies, trahifons, rien ne fut oublié
dans cet abominaible Commerce du- fang Chrétien.

Mais ce qui fe pratiquoit alors dans les ténébres, on veut aujourd'hui
s’en faire un Droit, l’exercer en plein jour,

Frederic annonce à Empire:
Qu'il a le Droit, de récruter par tout dans cette République de

Souverains,Que tout Prince, qui pourroit trouver dans fes Etats, même en fla-
grant delit, un Officier ou Soldat Pruffien, doit le renvoyer à fon Régi-
ment, le Roi étant feul juge Souverain de fes gens.

Je rougis pour vous, mes Freres,. croiriez vous, qu’il fe fût trouve à
Ratisbonne des gens difpofés à juftifer ces attentats, ces vils adulateurs,
ces ames de boue etoient prêts à foufcrire à ces Décrets, qui fletrilfoient
du plus indigne efclavage l’ independance de leurs maîtres,

Fréderic ce génereux defenfeur des libertes Germaniques, ce Héros
facré du Proteftantisme commença l’execution de fes Décrets dans un
Pays Proteftant; le Mecklenbourg fut mis en interdit, parce que fon Sou-
verain auffi indépendant que le Roi de Pruffe avoit crû, qu’au défaut
même des conftitutions de Empire, de toute loi écrite, l’humanité

Ye lui permettoit de protèger fes Sujets contre ces inhumains raviffeurs
euPruffiens. Bien loin de répouffer la force par la force, le Duc fe contenta
d faire publier un Edit contre ces Enroleurs furieux.

C’eft là le crime de notre Frere fe Duc de Mecklenbourg; comment
la fimple défenfe, à laquelle il ne pouvoit pas même rénoncer tans fe rendre
complice des violences, qu’on exerçoit contre fes Sujets, cette fimple defen-
{fe cft auffi un crime, parce qu’elle eft dirigee contre votre Fréderic

Si vous adoptiez cette affreufe morale de Catholique à Proteftant, j'en
trouverois l'excufe dans votre Fanatifme; mais de Proteftent à Proteftant
vous étes donc fans Principe, vous plongez le poignard dans votre propre
fein, vous livres vos propres enfans à l’efclavage. Hélas! mes Freres, Dieu
vous a frappe d’aveuglement, ce font vos Paîteurs, les, F... les, S…… les, U….
ces facrificateurs frénétiques, qui vous livrent pieds mains liés à Moloch,

Les Catholiques cependant fe préparoient à voler au fecours de notre
Frere opprimé; il avoit porté fes ptaintes à la Diéte, Elle aloit prononcer,
jorfque la rufe vint au fecours du Defpotifmc.

Notre Frere le Duc auffi touché des calamites de fes Sujets, gémiffant
dans la captivité Pruffienne, que jaloux de fon indépendance fe préta à un ac-

commode-



(0)commodement, mais la Politique, qui en avoit conduit la trame, contente
d’avoir fouftrait aux Loix l’ objet de la querelle ne s’embaraffa plus de la
fatisfaction promile au Duc; la convention n’eft point encore ratifite, la
plus part de fes Sujets captifs, éléves dans les Emplois Civils, accoutumés
a un genre de vie tranquille aifée, n° en reffentent encore, que plus vive-
ment les meurtriffures du bâton, qui les faconne en Soldats Pruffiens.

A ces procédés affreux Fr. deric joint une arrogance moins fupporta-
ble encorez;. IH traite le Roi d’ Angleterre, ce chef refpectable du Proteftan-
tisme, de Cadet des Electeurs; c’ étoit dans le tems, que fes intéréts ne s'ac-
cordoient point avec les méfures Patriotiques, que vouloir prendre ce grand
Prince pour P’eleGion d’ un Roi des Romains.

Et nos Freres les Anglois, cajoles aujourd'hui pour leurs guinées, quel-
les marques de gratitude ont-ils reçues des fervices importants, qu'ils avoient
rendus à leur Héros par les Préliminaires de Breslau, par l’empreffement
imprudent, avec lequel ils lui garantirentfes nouvelles Poffeffions Ils s’étoient
flipulé le payement regulier des Dettes de Siléfie; on lcur en paya effeétivement
quelquesCanons,mais on ceffa tout d’un coup; le prix desBillets baiffa au point,
au’on les vendit à Go, pour cent de perte; l’iuduftriePruffienne manœuvra
fous main; on achetta les Billet à ce bas prix, lorfqu’on crut en avoir ra-
maffé la plus grande partie, on offrit de nouveau le rembourfement; il ne fe
trouva quafi plus de Billets, les Anglois furent la dupe de leur nouvel Ami,

Le miniftere n° éprouva pas moins que la Nation l’ inconftlance la fra-
gilité du nouvel appui, qu’il crovoit s”etre procuré par l’ Alliance, qu'il ve-
noit de faire avec le Roi de Pruife. On reclama fon 1ecours, lorfque la Fran-
ce déclara la Guerre à l’ Angleterre en 1744. Mais ce Prince, qui méditoit
alors le Plan de l’Union deFrancfort direétement oppofée au Traité de Bres-
lau aux engagemens, qu’il avoit pris avec les Anglois leur répondit du
ton le plus dedaigneux peu s’en failut, qu’il ne les déclarat Agreffeurs; il
ne fe donna pas feulement la peine, de chercher un prétexte plaufible pour
couvrir fa défe(ion le miniftere Anglois, qui par fon Traité, par les
faveurs, dont, au détriment de fon ancienne Alliée la Maifon d’ Autriche, il
combla le Roi de Pruffe, croyoit avoir mis la premiére pierre à un nouveau
fiftéme Proteflant dans le continent, auroit pu s’appercevoir dez lors, que
Fréderic, fe liguant avec une Puiffance Catholique, Catholicisme, Protefta-
nisme, Judaisme, Mahometanisme, rien ne tiendroit contre l'intérét pri-
V& d'un Prince, qui par fiftéme par inclination facrifieroit le répos, de
l’ Univers à l'acquifition d’un pouce de Terre,

B Ce



32 (10)Ce trait pourroit à la vérité étreregardé comme un Anacronisme, il n’ap-
partient point au tems de Paix, dans fequel je me fuis propofé de voir manœu-
vrerFréderic: mais il n'interrompt, ni dépare l’Hiftoire des tendreffes, dont
il accable les Puiffances Proteftantes, dans laquelle je me troue aGtuelle-
ment engage.

LaSaxe épuifée rentra par la Paix de Dresde fous la domination de fon
Souverain légitime, mais il ne fut pas pour cela maître chez lui. La Cour deBer-
lin, qui nous donne aujourd’ hui ce Traité pourun monument de la générofité,
trouva moyen de le faire fervir de tître à des exactions, que l’'honnet.té per-
met à peine de nommer; on vit paroître un nouveau genre de Lucre par une
opération à peupres analogue âcelle, qu'on avoit pratiquée en Angleterre,
on ramaffa autant, qu'on pouvoit trouver deBillets de la Steur,on en exigeale
payement pleine Paix avec une rigueur femblable à une execution Militaire,

LeCommerce de la Saxe fut foumis à l'arbitrage de Berlin, par des ava-
nies multiplices on força le miniltere Saxon à un accommodement on étoit
convenu de baiffer de part d'autre les Droits d’entrée de fortie mais la
Saxe, ce pauvre Nain vis-à-vis duGeant Pruffien, devoit par refpeÂ faire le
premier pas, Elle s’y foumit, revoqua fes Ordonnances, la Pruffe main-
tint les fiennes contre la foi d’une convention qui venoit d’être arretée,
La Saxe voulut s’aider moyennant une nouvelle route, qu’ Elle concerta
avec Hanovre Brunfwich, pour eviter le territoire Pruffiens le Roi des
Proteftants, qui {fe voyoit dans le cas de perdre- per là la valeur de l’entre-
tien de quelques Compagnies de Grenadiers, parle, menace, tout le mon-
de tremble Hanovre Brunfwich voyent tranquillement violer leur terri-
toire par l’ enlévement de plufieurs Chariots exécute à main armée fous
les yeux de leurs Troupes.

Lache Politiaue, complaifance infenfée, que le Prince, qui en profite,
paye du mépris le plus outrageant,

C'eit toujours Fréderic dans la Paix, que vous voyez mes Freres,
c’eft avec vous, qu’il eft aux prifes; je ne vous rappelle point mainte traits,
qui carattérifent un Prince de l’Empire croyant au deffus de toutes les
Loix, recueillant foigneufement ce qui fe trouve dans fes conftitutions de
favorable à fes inrérets domefliques, réjettant hautement, ce qui pour-
roit le géner dans la moindre de fes vues, récufant les Tribunaux Publics
en tout ce, qui bielfe fes prétentions, fe préfentant d’abord avec cent
mille hommes pour foutenir leur autorité, dez qu’ils lui ajugent la moin-
dre vetille, ne payant pas le foi dans les Charges communes de l’Empire,

lui



(11)lui demandant des Etats en récompenfe des fervices, que fa Maifon n’a
rendus qu'à Flle meme, fe diftinguant enfin par une oppofition éternelle
à l’autorité du chef commun de cette République de Souverains,

Tous ces procédés ne font, qu’un amufement pour fe grand Fréderic,
placé dans le centre de fon fitteme Militaire; les grands refforts de cetre
machine épouventable ne font dirigés, que contre fa rivale, la Maifon d'Au-
triche; pour conferver la Siféfie, il taut /crafer cette Maifon; c'eft l’arrét,
qu’il a prononcé du fond de fon Cabinet de Poftdam.

Vos Pafteurs, mes Freres, criéront à l'Apoftafic, comment, un prote-
flant défend la caufe de la Maifon d'Autriche? Oui; un Proteftant, mais un
Proteflant honnét homme, un Proteftant Chrétien, pas un Proteftant Prus-
fien. Je lis, je vois, j'écoute, je penfc, je réfléchis, je combine, je juge,
je blîme, ou je loue, j’ adopte, ou je rejette, je fuis homme enfin, je ta-
che de me fervir de ma raifon, l’ Ftat oppofé elt celui de la Brute; mais je
parle à vous, mes Freres; pourfuivons.

Fréderic, pour écrafer fa rivale, a fait joüer differents refforts.

Il s’eft fait une Etude de déclamer contre Elle à toutes les Cours,
principalement en France en Turquie.

I! envoya l'Année paflée à Conftantinople un certain avanturier noms
mé Hauden, autre fois Précepteur des enfans du NégociantH..… ille maf-
qua fous le nom de Rexin, fa commiffion ne portoit en apparence, que fur
un Traité d’ Amitié, qu’on vonloit propofer à la porte, que Fréderic,
apres que la mine fut éventée, voulut faire paffer en Europe pour un Traité
de Commerce; mais les inftruGions fécretes de cetFmilfaire n’étoient, qu’un
Tiffu d'impottures de calomnies contre la Maifon d’Autriche, il devoit la
peindre aux Turcs comme livrée à tous les projets, qu’on fuppofoit à la Rus-
fie il devoit feindre un Concert entre ces deux Puiflances pour attenter aux
libertés de la Nation Polonoife, puis tourner leurs efforts contre la porte
méme; mais les Turcs, qui recevoient aétuellement les témoignages les plus
éclatants de la bonne Foi de ces deux Cours, renvoyérent ce chétifEmiffaire.

Le Cabinet de Poftdam donna à cette occafion une nouvelle Marque
de fa politeffe, à la Cour de Suède. On adreffa Hauden dire&tement à

Envoyé de Suéde à Conftantinople, on exigea de lui, de feconder les
Opérations de cet Emiffaires la Cour de Suéde fenfible à des procédés fi
déplacés s’en ‘plaignit, mais Fréderic accoutumé au ton Militaire prit ex-
tremement haut la jufte fenfibitité de cette Cour, il croyoit lui faire beau-

Ba coup
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teurs, ofa demander fatisfaÜtion à la Suéde offenfce,

La mauvaife réuffite de cette noire Cabale ne découragea point la Cour
de Berlin, Elle réfolut de faire une nouvelle tentative auprès de la porte,

deftina à cette ténébreufe miffion un autre Avanturier nommé Varunne,
qui eft encore en Turquie.

Fréderic ne fe donna nulle part plus de peine, qu’en France, pour
fufciter des Ennemis à la Maifon d’Autriche. C’étoit là, où il avoit établi
le centre de fa Politique.

Je ne parlerai point de toutes les Calomnies, de toutes les Infinua-
tions infidieules, qu’il y répandit contre fa rivale, ce n’étoit que des mélu-
res préparatoires au grand coup, qu’il vouloit frapper.

Il voyoit avec un plaifir infini en approcher le moment à méfure que
s’aigriffoit la querelle, qui s’éroit élévée entré l’ Angleterre la France,

Le Baron Kniphaufen eut ordre, de déclamer contre les Anglois,
il tint en effet Ics propos les plus indécents à leur fujet; ce n'étoit point
pour prôner la Juftice de la caufe des François, c’étoit pour les échauffer
pour les porter à fe jetter fur ie Pays -Bas Autrichiens.

La fageffe, la modération la Juftice de Louis XV. etoient autant d'objets
d' ennui pour Fréderic, autant d obftacles à fes pieux deffeins il traitoit de
Pufillanimité ce qui n’étoit, qu’un fiftéme réfléchi dans le minittère François.

En attendant la convention, que les Anglois avoient entamée avec la
Ruffie pour un corps de @o. mille hommes, s’avançoit, Fréderic dans le
cas méme qu’il eut porté les François, à tomber fur le Pays-Bas, auroit pû
en attaquant de fon côté l’ Autriche, fe trouver 60. mille Ruffes en dos.

C’étoir là un inconvénient de grande confequence, mais un génie tran-
fcendant ne trouve rien au deffus de fa portée, Fréderic imagina, pouvoir
être À la fois l’Allie des Anglois, l’ Ami des François, l?’ Antagoniftes des
Rufliens, le dictateur des Autrichiens; il vouloit diriger les efforts de la
France directement: contre les Poffeffions de l’ Autriches il vouloit enlèver
à fa rivale les Amis lui atther des Fnnemis, tenir les Ruffes dans
l’inaftion, profiter des guinées des Anglois, fe mettre enfin dans le cas,
de pouvoir à fon aife écrafer l’Autriche. It faut avouer: aue le projet
étoit digne du Cabinet de Poftdam Ja fuftice, l’équité la bonne foi en
étoient fi décidemment exclues, que rien n'auroit pû en embaraîfer l’ exe-
cution; Fréderic profita de l’inftant, où il vit le Roi d’ Angleterre allarmé
pour fon Hanovre, fon miniftère pique contre les Autrichiens, il con-
clut avec l’Angleterre le Traité du 16. Janvier 1756. Quelle



(13)
Quelle adreffe, de favoir renfermer en quatre mots des vues fi vaîtes

garantir l'Angleterre Hanovre, c'étoit interdire à la France d’ attaquer
fon FEnnemi, a moins qu’ Elle ne voulut fe brouiller avec fon Ami Fréderic
excepter avec affeÉtation les Pays -Bas de la Neutralite ftipulée pour Em-
pire, fans autorité fans commiffion, c’étoit dorer la pillule à la France;

fixer fon reffentiment fur une Poffeffion de [a Maifon d’ Autriche, c’étoit
mettre l’Impératrice dans  indifpenfable néceflite, devoir dégarnir le cen-
tre de fes Ftats, pour en défendre une branche éloignée vis-à vis de la
France; s'engager a s’oppoler a l'entrée de toutes Troupes étrangeres en
Allemagne c'étoit barer le chemin aux Ruiliens, c’étoit les congedier,
avant qu'on fut le maitre de les emplover, car le Roi de Pruffe ne concevoit
pas, qu'une Puiffance fi formidable put fe remuer fans les fubfides de l’ An-
gletecire, fe ftipuler avec tout cela des guinces, c’étoit enfin fe faire payer
par l’ Angleterre du grand fervice, qu’on lui rendoit, d'aneantir, fans dan-
ger fans dépenfe, la Maifon d’ Autriche.

Que ce moment devoit avoir été doux Aatteur pour Fréderic; il fe
voyoit à la veille de recueillir les fruits d’un fifteme entier de violences, de
mauvaiie foi, de perfidie, de pouvoir effacer par la fupériorité de fa
Puiffance jusques aux traces des voyes iniques, par lesquelles il y feroit
parvenü, de faire trembler l’Europe de pouvoir prefcrire des Loix à la
France méme, à qui il avoit tant d’ obligation, d’ étendre enfin par-
tout ce Defpotisme deftruéteur du genre humain.

Mais la Providence, qui veille à fa confervation, a voulu en préfer-
ver; Elle à diffipé les prejuges funeltes, qui divifoient depuis quelques fié-
cles les deux puiffantes Maifons d'Autriche de Bourbon; Elle à renverfé
ce mur de feparation, cette rivalité qui les empéchoit de fe connoitre, d’ap-
profondir leurs intèrets reciproques Elle a fait naître dans le cœur des Sou-
verains, qui s’eftimoient le defir de cimenter, par une amitie perfonelle,
la félicité de leurs Peuples, le repos de l Europe, le Bonheur de la Chré-
tiennété; ces fentimens fruétifiérent, le Traité de Verfailles parut; gage
prétieux, qu’une main refpeQant la Juftice préfente au Proteftantifme, qui
trouve dans la confirmation des Traités de Weflphalie un nouveau principe

de vie de confervation, d’accroiffement.C d P ‘de ce déconcerta Fréderic, le remplit d’ inquiè-
ecoup a rovu ntudes d’allarmes; tout plein de fes vattes projets il voyoit avec une dou-

oyoit enleur extreme, qu’il falloit y renoncer au moment meme, qui cr
avoir affuré la réeuffite; il avoit dez l’ Année dernicre augmente encore de 6.

B 3 ou7.
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ou 7. Bataillons des Armées toujours prêtes à Marcher, à opérer, à frapper;
il avoit conftamment facrifié à cet objet favori fes foins, fes peines, fes veil-
les, fes revenus les Traités, la bonne foi, la Juftice; il ne s étoit, que dans
cetre une, expofe aux fuites des juftes appréhenfions; que pouvoit donner
à toutes les Puilfances dei’ Europe fon Gouvernement Militaire foutenu par
mille violences; déchu de cer efpoir fatteur, il ne put fe diffimuler les juftes
fujets de mécontentement, qu’il avoit donné a fes voifins, la néceffité, dans
laquelle il les avoit mis de prendre des méfures contre des deffeins, que le
paifé donnoit Droit de lui iuppofer, que le préfent autorifoit de croire
dans cette agitation il lui arriva, ce qui arrive a tout homme livré à fes Paf-
fions; il alla au de là du terme, que prefcrit la prudencesz il n’écouta plus,
que les foupçons que peut infpirer une mauvaîfe caufe; il crut, que la peine
du Talion fuivroit de pres fes projets injuftes; il regarda Alliance de
Verfailles comme la bale d’une ligue, qui alloit fe former contre lui, tout
lui faifoit ombrage il vovoit armer defarmer les Ruffes; il vovoit l’Au-
triche tranquille, la France fenfible à fa défeftion peu difpofée par confé-
quent à renouveller un Traité, qui expiroit, il cherchoit du miltère en tout
cela, &fe laiffant aller enfin à fon impétuofité naturelle, il fe‘difpofa à écra-
fer la Maifon d'Autriche avant qu’Elle put raffembler fes forces difperfées
dans Ja Hongrie, aux Pays-Bas, en Italie. Il mit par conféquent toutes fes
‘Troupes en mouvement, fit préparer, avec une vivacité incroyable, des
trains d’Artillerie de Vivres, lorsqu’il [e crut en état de furprendre la
Bohéme de pénetrer jusques en Autriche, il fongea à ménager un pré-
texte, demanda à la Cour de Vienne, pourquoi File armoit rien certaine-
ment ne pauvoir s’imaginer de plus indécent, que cette démarche; route l
Europe etoit deja allarmée des préparatifs, qu’on faifoit à Berlin perfonne
ne fe trompoit fur leur objet, tout le monde blamoit la lenteur des Autri-
chiens, le Roi de Pruffe leur demande, pourquoi ils arment? Encore au-
jourd’hui on foutient avec une effronterie, qui marque tout le mépris, qu’on
a pour le public, que l’ Autriche a été la première à courir aux Armes,

Voilà les veritables motifs, qui ont porte notre Conquérant a mettre de nou-
veau l’Europe en combuition ce qui devoit étre une fuite neceffaire d’un fi-
fteme établi, réfléchi, médite,foutenu fuivi avec autant de dépenfe que de vio:
lence; eftdevenu par accident, un éclat d'imprudence, une démarche diétée
par un efprit livre aux agitation d’un cœur déchiré par mille inquiétudes,

La réponfe, que fit la Cour de Vienne à la demande du Roi de Pruf-
fe, n’étoit pas moins fatisfaifante, que claire pofitive l Impératrice dé-

clara,



(15)clara, que fes arrangemens n'étoient que defenfis, ne tendoient au
préjudice de perfonne la première partie de cette 1éponfe, perfonne ne
pouvoit moins que le Roi de Pruife, la révoquer en doute, il avoit cté le
premier à fe priparer à la Guerre, ainfi l’ Autriche devoit de néceffité fe
préparer à la défenfe; il ne dépendoit encore que de lui, de fe procurer
fur l’autre partie toutes les furétés imaginables, il n’avoit, qu'à prendre
la Cour de Vienne au mot lui déclarer quil obferveroit réligieufe-
ment les Traités, qu’il défarmeroit par confequent, qu’il efpéeroit, que
cette Cour cefferoit également des préparatifs, qu’Elle difoit n'avoir pour
but, que fa défenfe celle de fes Alliés,

Mais le Roi de Prufle craignuit apparemment, que par des procédés fi
honnêtes ils ne perdit l’ occafion, d'écrafer, ou du moins d’humilier la Cour
de Vienne, pouvant échouer fur le premier de ces deux objets, il vouloit
du moins s’affurer du fecond.

Dans cette double vuë il concut la Pièce la plus informe, la plus inde-
cente, en méme tems la plus inconféquente, qui ait jamais èté prefenree
à aucune Cour de l’Europe.

Informe, parce que les conftrudtions les périodes n’en étoient pas
meme intelligibles.

Indécente par Île ton les expreffions,
Ft inconfequente, parceque le prince, qui craignoit d'être attaqué,

v infultoit ouvertement les Puiffances, qu’il vouloit par la demarche, qu’il
faifoit, charger du blâme de agreffion.

Tel étoit le mémoire, que Klingraff préfenta le 18. Août à la Cour de
Vienne; il eft entre les mains de tour le monde, cela m° épargne la peine de
J'infererici. Je ne ferai, qu’en extraire lesPropofitions bizarres, qu’il contient

On fait, que la Cour de Vienne a fait, au Mois de Janvier paffé, une
Alliance offenfive avec la Cour de Petersbourg contre le Roi de Pruffe.

»Ainfi ce Prince exige, que la Cour de Vicnne s'engage, à ne pdint
sl” attaquer, ni cette Annéeci, ni l'Année prochaine.

Quel raifonnement, les prémifes n'indiquoient, qu’un foupçon de Guer-
re, dans la conféquence on demande une Trève, aui fuppofe une Guerre
préexiftante, La Cour de Vienne ne pouvoit ni avec furéte, ni avec dignité
donner les mains à une propofition fi hétérodoxe elle étoit diametralement
oppofée aux Traités exiltants, qui ftatuoient entre les deux parties une Paix
permanente pouvoit-on fuppofer à un Prince, qui par fa demande même
violoit ces Traités, plus de Religion dans l’obfervation d’une Tréve? Ac-

cepter
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cepter cette Trcve, c'auroit été d'ailleur avouer la raifon induttive, qu'en
donnoit le Roi de Pruflez ç’'auroit été affirmer l’exiftence de ce Traité of-
fenfif entre l’Autriche la Ruflie, ç'auroit été adopter une fauffété palpable,

cela uniquement pour obéir à Fréderic menaçant, La Cour de Vienne prit
donc l’unique parti, qui lui refoit à prendre, çétoit, de fauver fa dignité,
de pourvoir à {a furété, de fe prévaloir de la Juftice de fa Caufe, d’aban-
donnerlerelte à la Providence. Au lieu de foufcrire à l’humiliation, par laquel-
ie on vouloit la faire paffer,Elle humilia Elle méme fonEnnemi parle dementi
formel, qu’Elle lui donna fur ce Traité offenfif, qui, de fon propre aveu, fe
trouve aujourd’hui n’étre qu’un engagement défenfif exiftant depuis dix ans,

Fréderic plus heureux dans fes combinaifons Militaires, que dans fes
méfures politiques, avoit fixe au 18. Août l’Epoque de fes premieres holtili-
tés mais la faute, que fit fon Minittre leSr. Klingraff, de lui demander de nou-
veaux ordres, s'il devoit donner par écrit la propofition, dont il étoit chargé,
lui fit perdre 8, OU IO, jours; ilne put éclater, que vers la fin du Mois.

Se montrant alors avec tout l’appareil d’un Conquérant, qui alloit
fubjuguer la Saxe en paffant, inonder la Bohême, donner la Loix fur
les remparts de Vienne, il crut, que la terreur le devanceroit en Autriche,

qu’il arracheroit enfin à fa Rivale l’indigne engagement, qu’il fui avoit
propofte, d’une Tréve de deux Ans à faire en pleine Paix. H commença
par la traiter d’Ennemie dans un manifefte imprimé, il lui ft demander
de nouveau cette Trêve ignominieufe.

Mais on lui répondit encore fur un ton, que dans un moment fi cri-
tique On ne peur prendre, que par effet de la confiance, qu’on met dans
la Justice de fa Caufe.

Frederic en attendant, que Vienne fe fut ou humilié ou offert à fes
coups S’empara de la Saxe,

Quoi de plus oppoft à toute idée du jufte de l’honnéte, que les
manœuvres, qu’ on a pratiquées, les motifs, qu’ on a voulu faire va-
loir, pour jultifer la Guerre, qu'on a commencée, les cruautes, qu’on
exerce encore actuellement dans ce malheureux Pays.

Pour s’en convaincre, il n’y a qu'à tirer une conféquence jufte de cet
enchainement de Principes, d’altions de faits, que je viens de raporter;
j abandonne cette operation atout honnêt homme, qui a de la Religion de
la probité; je dis plus, même au politique le plus indépendant des principes
de la morale, uniquement appliqué à fauver les apparences; qu’un tel hom-
me place les raifons, qu’invoque la Cour de Berlinvis-à-vis de ce qu’Elle a

fait fait encore, qu'il prononce. On
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avec 60000. hommes declara de bouche par écrit, de fa propre main, par
des imprimés publics, cela pendant trois femaines confécutivement, qu’un
fimple motif de convenance, appuye fur les regles de la Guerre, le forçoit
malgré lui, à en venir à cette extremité vis- à -vis d’un Prince, pour la per-
fonne duquel il avoit d’ailleurs des fentimens d'éftime d’amitie, rapellant
feulement à cette occafion ce qui s’étoit paîlé en 1744. promettant nean-
moins toutes fortes d’égards à la Famille Royale, s'engageant à regarder la
Saxe comme un Dépot facré, fouhaitant voir arriver bientôt l’heureux
moment, qu’il pourroit la reftituer à fon Souverain.

Il n° y a pas dans toutes ces declarations un feul mot, qui n’exigeat
un commentaire particulier, mais je me bornerai à quelques obfervations
bien fimples.

D'abord le Droit de convenance pris dans le fens, qu’on lui prête dans
les écrits Pruffiens; tel qu’ on l'exerce effeCtivement, eft une abomina-
tion; il convient fans doute à Fréderic, que rien ne s’ oppole à fes deffeins,

dez lors tout Prince, qui a des Troupes, ou des fujets feulement, doit fu-
bir le fort de la Saxe, car il pourroit convenir à Fréderic de fe porter par
tout, ainfi il ne doit nulle part trouver de P obftacle.

Le droit de la Guerre ne l’ autorifoit, qu’à demander un libre paffage,
qu’on lui a offert, même bien plus, mais il ne vouloit pas s’en contenter,
ayant imaginé, de pouvoir fous le titre de Depofitaire joüir de tout l’ utile
de la Guerre.

Un Dépofitaire armé, mes Freres, quel eft ce nouvel être forti du fein
du Proteftantisme? Trouvez dans nos Livres Saints quelque dogme, qui au-
torifât les Droits meurtiers, qu’il s’arroge? Faire la Guerre fans la déclarer,
délier les fujets du ferment, qui les attache à leur Souverain, enléver Che-
vaux, Chariots, Fourages, Vivres, les Caffes Publiques, depouiller les Ar-
fenaux, chaffer de fa réfidence un Souverain, pour qui on a de l'amitié,
de l’éftime, vouloir l’affamer avec toute fon Armce, la faire prifonniére de
Guerre en pleine Paix, ne pas tenir feulement la trifte Capitulation, qu'on
lui accorde, forcer les prifonniers par la faim par les traitemens les lus
cruels à fe donner la mort ou à commettre des parjures facrilcges refufer
le néceffaire à la Famille Royale, pour fa forcer à fe retirer, avec tout ce-
fa publier hardiment, qu’on fournit abondamment à fon entretien, qu’on a
pour Elle des égards diftingués qu’on ménage le Pays, qu’on protége fon
Commerce hélas? mes Freres, je me perds dans ces horreurs, toutes les

C règles
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régies de l'équit2 font confondues ici avec les injuftices les violences, les
Loix doivent fervir de titres à des cruautés, qu'elles reprouvent qu'elles
déteftent, c'eff un Chaos enfin digne du pouvoir monftrueux d’un Dépofi-
taire enfanté par le Defpotifme.

N° eft-ce pas abufer du tems toujours precieux au Philofophe au Chre-
tien, que de l’ employer, apres tout ce que je viens de raporter à examiner
la queftion fi un Prince apres s’étre porté fans aucune raifon légitime à des
violences fi “normes, peut faire valoir'des titres, qu’il ne s'eft procurés, que
par un nouvel attentat eft le cas du mémoire raifonné, par lequel la Cour
de Berlin veut juflifier fes violences déja confommées.

Je vous dois encore ce facrifice, mes Freres, fi vous Ctiez dans une
difpofition d’efprit, à vous rendre à la vérité, les faits, que j’ai mis fous vos
veux, fuffiroient pour vous convaincre, qu’il ef impoffible, que de ce fiité,
me d' iniquité pratiqué par la Cour de Berlin il puiffe jamais rien fortir de
jufte, munis de ce prejugé legitime vous verriez d’ abord, qu’on ne veut,
que vous faire illufion par cet étalage d’inepties, qu’ on debite dans le mé-

moire raifonne.
On décore de la qualité de preuves ces lambeaux d’ écritures, qu’on

tirés du Cabinet de Dresde comme le moment, dans lequel on veut les
faire valoir, décide feu! contre les induGions, qu’on veut en tirer, vû que la
Guerre ne peut fe jutifier, que par des motifs antécédents, pas fubféquents,
on effaye de leur donner une force rétroaétive, en affurant avec une har-
dicffe vraiment Pruffienne, que le Roi en avoit des Copies, lorsqu'il eft en-
tré enSaxe, trais qu’il n’avoit pas voulu en faire ufage alors pour deux raifons:

La premiere, parce au’il ne vouloit pas traiter d’Fnnemi le Roi de Polo-
gne; la feconde, parce qu'on auroit pû douter de l’authenticité de ces Copies:

L’abfurdité de ces raifons faute d'abord aux veux; comment on ne
vouloit pas traiter le Roi de Pologne en Ennemi? De parole, fans doute,
mais bien de fait, meme d’une façon, qui deshonore la parole, qu’on
lui avoit donnee du contraire,

Declarer, qu’on n'agit, que par principe de convenance, qu’on n’a
nulle raifon de Guerre conire un Prince, tandis qu'on porte en poche*des
Titres de Guerre, qu’on l’exerce effe(tivement, c’elft fe trouver eñ con-
tradidion avec foi-meme, c'eft dementir fon propre fait.

La Cour de Perlin favoit- File alors que celle de Dresde lui abandon-
neroit fes Archives, la mettroit dans le cas de pouvoir vérifier ces co-
pies imaginaires Et dans cette incertitude comment a-t-elle pu rifquer de

voir
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de la légitimité des entreprifes de Potidam; de pareilles futilites tombent-

elles feulement fous le fens commun
Le mémoire raifonné debite donc par des impoftures, a l’aide de

la fition il fe foutient d’un bout à l autre dans ce beau genre de preuves.
Raffemblons d’abord les chefs d’acculation, qu’il nous préfente con-

tre la Saxe.
La Cour de Saxe à eu part à tous les deffeins dangereux, qu'on a

formés contre le Roi.
Ces deffeins dangereux devoient, d'apres ce, qu’en dit le Mémoire

raifonne, avoir été forgés à Vienne à Petersbourg. L’ Article IV. féparé
fécretdu Traité de 1749. en étoit le Pivot.

Il y a autant de contradiétions, que de mots dans ces affertions,

tout autant de Calomnies,
L' Article IV. ne préfente par-tout que des vuës deéfenfives, de P aveu

même de la Cour de Berlin; ainfi il ne peut point étre envifagé comme le
Pivot des deffeins offenfifs.

Cela eft fi vrai, toujours de l’aveu de la Cour de Berlin, que, fi la Cour
de Ruffie avoit cru pouvoir fonder fur ce Traité des procédés offenfifs, File
auroit pu s’épargner la peine, d’agiter dans les affemblées de fon Sénat te-
nues le 14. 1 Mai 175 3. au Mois d’O&obre 175 5. les quettions, que la
Pruffe prétend y avoir été décidées; le Traité de 1746. fuppofé offenfif, fup-

pofoit auffi l'exiftence des Principes convenus arretes en 1753. 175$;
mais comme de fait, je parle toujours d'apres le Mémoire raifonné, ils n’ont
étè adoptées, que fept refpectivement neuf ans après l’exiftence du Traité
de 1746., il eft clair potitif, qu’ils n° ont rien de commun avec ce Traité,
qui par confequent à toujours refté dans les bornes d’un engagement dé-
fenfif, que la Ruffie méme n’a jamais regardé comme une bafe à des mé-

fures offenfives.Mais la Saxe n’y a pas fculement accédé, fait avoué par la Pruffe;
donc la Saxe n’a eu part ni à ces deffeins dangereux; dont je viens de
prouver le Neant (ur les preuves fournies par la Pruife même, ni au Traité

défenfif de Petersbourg.N t sla trouver coupable de fait, on veut la trouver telle de
pouvan pavolonté, on avance, qu’Elle eff pourtant convenuë avec fes Alliés, de n’attendre

pour y concourir effectivement. que le moment où les forces du Roi feroient af-
friblics ES partagées &5 qu’ Elle pourroit léver le Mafque fans danger.

3 C2 Au-



(2)Autre fition, autre impofture Elle ef} prurtant convenuë, où elft cette
convention? La Pruffe pourquoi ne la produit Elle pas? Les indices, fur lef-
quels Elle en fonde la conjecture, prouvent méme tout le contraire.

Encore le 18. Août, ainfi feulement dix jours avant l’Invafion de la
Saxe, le Comte de Flemming ne favoit mander autre chofe de Vienne a fa
Cour que d’avoir apris de l’Impératrice

»Qu'Flle ne défiroit pour le préfent rien duRoi de Pologne, compre-
y nant fort bien la delicatefle de fa fituation; qu’Elle efpéroit cependant qu’il
le mettroit en attendant en bonne pofture pour être prepare à tout evé-
nement; que fa Majefté dant la ruite du tems, en cas qu’il arrivât quel-
que eclat entre Flle, le Roi de Pruffe, ne fe réfuferoit pas, dans le be-
foin, à concourir aux méfures néceffaires pour leur furerée mutuelle.

Trouve-t-on dans tout ce paffage une fillabe, qui décélat un Con-
cert pris, un complot arrété, ou plutôt qui ne prouvât pas décidem-
ment le contraire.

Il exiftoit entre l’ Autriche la Saxe des engagemens défenfifs; l’Im-
pératrice ouvertement ménacée par le Roi de Pruffe déclare à fon Allié le
Roi de Pologne également menacé, qu’Elle ne défiroit rien de lui pour le
prélent comprenant fort bren la déhcate(ie de fa fituation vis-à-vis d’un Prince,
qui lui auroit fait un crime d’avoir fait marcher un feul hormime au fecours
de l’Autriche, fut-ce même d’apres les engagemens les plus légitimes, les
plus facrés; romprenant la délicutefje de fa firuarion vis-à-vis d’un Prince, qui
ne confultant, que fa convénance, ne refpecle ni Traité, ni Loix; rom-
prenant la délicat:fe de fa ftatton vis-à-vis d’un Prince, qui avoit attu-
ellement fait avancer 60. mille hommes fur les frontiéres de la Saxe,
Qui avoit déja fixé à ce méme jour 19. où l’Impératrice parloit, l'époque fata-
le de fes entreprifes; ces réfexions engagent l’Impératrice à ne rien deman-
der à fon Allié r duit à une fituation fi critique, des fécours à le difpenfer
par conféquent ur ‘e p é.nt de l’ obligation de fournir à l'Autriche, qui fe
trouvoit deja alors dans le cas, de pouvoir les réclamer mais l’ Impératrice
efpée Cependant, qu’il fe mettroit en attendant, que l’orage eclate, en bonne
poflure, pour être pré avé à tout énement quoi de plus naturel, que de fe
mettre en ctat de défenfe, lorsqu’on fe trouve À la veille d’étre attaqué,
quoi de plus oppofé à la fuppofition d'un Concert pris, d’un complot arrêté,
qu’un Confeil n vague; on avoit donc oublié les moyens de défenfe dans
ce Concert, dans ce complot, il pechoit par conféquent contre les premiers
Principes de la prudence, négligence, dont on ne devroit pas foupçonner des

Cours



(21)Cours dans le moment même, qu’on leur fuppofe des deffeins fi dangereux,
des Plans d'attaques fi bien concertés, fi long tems médités, fi bien cal-
culés.

»,L’Impératrice déclaroit enfin, que dans la fuite du tems, en cas
»Qu’il arrivât quelque éclat entre File le Roi de Pruffe, Flle ne fe réfu-
»feroit pas, dans le befoin, à concourir aux mefures neccffaires pour leur
sluretê mutuelle.

Comment l’Impératrice à la veille d’exécuter un complot arrété entre
Elle la Saxe ne parle, que de méfures néceffaires à le furetG mutuelle, à
prendre méme feulement lorsque le befoin l’exigera, en fixe l’époque au
ças, encore répréfenté douteux, qu'il avrivât un éclat entre Elle le Roi
de Prufle, le complot eft arrété, nulle méfure eft prife, on ne promet à
Ja Saxe, qu’un concours éventuel à ce qu’exigera la fureté mutuelle des
deux Etats; on ne dit mot de cette favante manœuvre, que le Roi de Pruffe
préte à la Saxe, comme une chofe convenue, de le laiffer paffer avec fon
Armée à la faveur d’une Neutralité momentanée, des Alliés fi bien unis
oublient jusques à la bafe de leur complot, dans le moment même, qu’il
eft queftion de l’exécuter

le crois de bonne foi, que l’ Auteur du Mémoire raifonne s’étoit égaré
dans fes propres fiétions, lorsqu’il prit le parti de nous produire une preu-
ve, qui comme celle ci, renverfe tout fon fiftéme.

Les Miniftres Saxons, pourfuit le Mémoire raifonné ont fonne le
Toxin contre le Roi dans toute l’Europe, ils n’ont épargné ni Calom-
nies, ni Menfonges, ni Infinuations finiftres, pour augmenter le nom-
bre de fes Ennemis.

Tous ces lambeaux d’Ecritures ces témoins mutilés, qu’on produit
ici, que depofent-ils donc? Que le Roi de Pruffe eft un Prince ambiti-
eux, qu’il cherche à s'agrandir qu’il eft un voifin tres dangereux qu’il
a forme des projets contre la Ruffie la Pologne. Qui ne voit la dedans
quatre vérites pour une fuppofition? Tandis que le Roi de Pruffe faifoit
en pleine Paix des exattions de Guerre en Saxe au moyen des Billets de
la Steur par les avanies qu’il lui fit effuyer dans fon Commerce, les
Miniftres de cet Etat devoient fans doute confacrer leurs veilles à chan
rer les louanges d’un Prince fi débonnaire.

Et qu’ a produit enfin une correfpondance de dix Annees? Rien que
auelques intrigues perfonelles de Miniftres, qui n’ont influé fur aucune mé-
fure d’ Etat; mais je me trompe, le Mémoire raifonne dit que par le con-
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cours d'un fi grand nombre de Calomnies d’ impoftures, on étoit enfin
parvenu à furprendre la Religion de l’Impératrice de Ruffie, à prévenir
cette Princefle contre le Roi au point, que par le réfultât des affemblées du
Senat de Ruffic tenuës le 14. le 15, Mai 1753. il fut établi pour maxime
fondamentale de cer Empire, de s’oppoler à tout agrandiffement ultérieur
du Roi de Prulfe, de l’écrafer par des forces fuperieures, dez qu’il fe pré-
fenteroit une occafion favorable, de reduir la Maifon deBrandebourg à fon
premier Etat de modicité.

Il faut rémarquer, que les Infinuations les plus fortes, ainfi que le prè-
tend le Mémoire raifonné, font du 6. 13. Fevrier, du 28. Juillet, du 1.
Decembre 1754. du 9 23. Juillet 175$. ainfi par un miracle, elles ont
produit leur effet avant leur exiftence, puifque les affemblées du Sénat avoient

déja ete tenues au Mois de Mai 1753.
L’Ablurde le faux ne fe remarque donc pas moins dans l’ expofe. des

faits, que dans les induions, qu’on en tire; on n’eft pas plus neureux
dans la difeuffion du point de Droit.

On avance que 1a Majefté Polonoife a adopté pour Principe, que toute
Guerre entre le Roi de Pruffe un de fes Alliés lui fourniffoit un tître de
faire de conquêtes fur fa Majelté, eft en conféquence qu’ Elle a cru
pouvoir partager en pleine Paix les Etats de fon voifin.

Encore un fait démontré faux par les preuves mêmes, qu’on en don-
ne, puifqu’ elles n’etabliffent, que l’apparence, que le Roi de Pologne, ou
pour mieux dire, fon miniftère, auroit bien voulu adopter ce Principe, tan-
dis que de fait il ne l’a jamais adopte, parce qu'il n’eft point accédé à l’Ar-
ticle IV. féparé fécret du Traité de Petersbourg de 1746.

D'ailleurs la Cour de Berlin à certainement bonne grace de fe récrier
eontre un pareil Principe, Flle, qui n’a pas héfité de facrifier en 1744. fa
bonne foi à un partage de la Bohéme, {a parole d’ honneur à uneimpoftu-
re, en déclarant, qu’Elle ne rompoit le Traité de Breslau, que par géne-
rofité d’'Ame, qu’ File ne demandoit rien pour Elle; Elle, qui tout recem-
ment, fans être ni Auxiliare, ni Belligerante vis-a vis du Roi de Pologne, à
voulu forcer ce Prince, à fe joindre à Elle pour partager fes Conquéêtes, ou
fes portes; Elle enfin, qui, meme en attaquant, fe croit autorifée à prendre,
contre foi loi, toutes les furétes de fa convenance, à fe porter aux in-
juftices les plus criantes à titre d’une confervation, que perfonne n’inquiête.

Une Puiffance peut fe ftipuler des fubfides, Elle peut donc auffi fe ftipu-
ler du Pays; Elle peut s’engager à faire caufe commune avec fon AI! ie, Elle

peut



(23)peut donc auffi joüir de effêt de cette Communion d'interêt, tout cela
encore dans le cas d’une juite défenfe, qui fait la bafe de ce fameux Article
IV, fubfiftant depuis dix Ans.

I! dépendoit conftamment du Roi de Pruffe, de faire exifter ce cas, ou
point, en bon Politique il auroit du d’autant plus en rendre l’exiftence im-
poffible par une conduite compaffée fur les difpofitions des Traites, qu’il
oblerve lui méme que le pas n’eft pas difficile de la défenfive à l offenfi-
ve; il auroit dû ajouter À cette obfervation, que la defenfive devient de
plein Droit offenfive, lorsqu'elle eft excitée par une attaque injufte, qu’
elle peut alors joüir de tous les avantages d'une offenfive légitime, par con-
féquent auffi de celui, de faire des Conquétes.

C'eft là le vrai fens de l’ Article IV., c'eft fon but, c’eft P uniaue Pi-
vot, fur lequel il roule, je crois, que la Morale la plus rigide s’accorde
avec de pareils Principes, aprouve de pareilles méfures, tout comme la
bonne Politiques les confeille, lorsque appuyée fur l’experience, Elle en
fent toute la neceflité.

Voilà ce que la Cour de Vienne répond, avec raifon, aux objeétions
du Roi de Pruffe contre l’ ArticleIV l’Identité de la caufe de cette Cour
avec celle du Roi de Pologne fur un objet fi grave me fait ici confondre
leurs défenfes, mais avec plus d'équité de Jultice, que l' Auteur du mé-
moire raifonne ne confond leurs vuës. Nous venons de voir, que le Fait
le Droit elt contre lui à égard de la Saxe, il l’eft auf en ce qu'il dit
contie la Cour de Vienne, pour en achever la démonftration, je veux
encore les confondre avec fes propres preuves.

Il fuppofe un Plan de Politique à la Cour de Vienne, qui tendoit à
brouiller le Roi avec la Cour de Ruffie; de cette fuppofition il paîfe de

“plein faut à un Concert un Complot deja exiftant au Mois de Janvier
de l’Année courante. i

La premiere partie de ce fiftéme Chymerique eft étavce par trois mor-
ceaux de Lettres formant un Corps de preuves ridicules à la vérité, mais

très refpc@tables dez qu'elles favorifent la Cour de Berlin.Le Baron de Pretlach doit avoir dit le 18. Avril 1747. au Comte de
Vicedom, qu’il avoit réuffi à infpirer à fa Majefté l’Impératrice de toutes
les Ruffies des fentimens .d’inimitié contre le Roi de Prufle, qui alloient Ÿ
au fuprême dégre.L’E énement prou que ces prétendus fentimens d’inimitié ont re-

v Vfté au fuprême dégré fans aucun effet pendant dix Ans, que fi fa Majelte
Czari-
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Czarienne fait enfin marcher aujourd’hui des Armées contre le Roi de Pruffe,
ce n'eft qu'apres cu’il a fait exifter le cas de l'Alliance de 17,46. ajouté à cet
attentât des offen'es, qui bleffent la dignité de cette grande Princetfe.

Les monœuvres, qu’on préta enfuite au Sécrétaire de légation de
Wcingarten au Comte de Bernes, portent en partie fur des objets tres
recis, par exemple, fur les préparatifs Militaires de la Pruife en 1748.
en partie fur des intrigues, auxquelles lxCour de Vienne vraifemblablement
n'avoit aucune part, qu' Elle auroit fans doute desaprouvée, fi Elle en
avoit eu connoilfance; du moins ne vois-je rien dans les Lettres, que récla-
me ici l’Auteur du mémoire, qui indiquât, que la démarche, que fit le
Comte de Bernes vis-à vis du Comte de la Puebla, eut été ordonnée par fa
Cour, ou qu’ Elle put feulement en avoir eu une connoiffance préalable ces
Pièces ine paroiffent d’ailleurs, avec raifon, tres fufpe@tes; font-ce des Co-
pies, font ce des Originaux, qu'on nous produit ici? Si ce ne font que des
Copies, l’Auteur nous en impofe, en nous affurant, qu’il s’eft procuré les
Originaux des documens, qu’il employe; fi ce font des. Originaux, où le
Roi de Prufle a-t-il pules trouver Il n’a point dépouilléles Archives deVien-
ne, ni les dépots des légations Autrichiennes à Petersbourg à Berlin.

Quoiqu’il en foit ces preuves ténébreufes commencent l'An 1747.
finilfent l’Année 1749.

Chacune de ces trois Années n°a fourni qu’un lambeau de Lettre,
fur cela on fuppofe à la Cour de Vienne un Plan de Politique, qui tendoit
à irriter fa Majeftë l’Impératrice de Ruffie contre le Roi de Pruffe, dans
la vuë de faire naître une occafion de pouvoir convertir en offenfif le Trai-
te défentif de 1746.3 en vérité de pareils raifonnemens font pitié.

Il y a fur cet objet dans les preuves Pruffiennes un petit vuide d'au
delà de y. Anntes, que l’ Auteur du Mémoire raifonné, n’a pas fû remplir,
il prend donc le gènereux parti de fauter ce petit intervalle, pouf arriver
d’autant plutôt au dénoüement de la Piéce, c'eft ce Concert ce com-
plot déjà arréte au Mois de Janvier de la prefente Année entre les Cours de
Vienne de Petersbourg.

La Cour de Berlin avoit d’abord honoré ce Concert de la'aualifica-
tion de Traité offenfif, on lui donna un démenti, qui l’engagea à baiffer
le ton, à reprélenter, dans fes refcripts Allemands, les Négociations,
entre les Cours de Vienne de Petersbourg, comme un acheminement
à un Concert offenfif; la dépredation du Cabinet de Drefde releve le cou-
rage abattu, l’on crie de nouveau au complot.

Cepen-
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Cependant tous les témoins, qu’on fait parôître fur la fcene, font

gens de bonne foi, parce qu'ils difent, qu'ils ne comprennent rien à ce
qui fe paffe entre les Cours de-Vienne de Petersbourg. Qu’on life les
Léttres du Sieur Praffe du Comte de Flemming mutilées, comme on nous
les préfente ici, pour autant, qu’elles ont rapport à un Concert entre
les Cours de Vienne de Petersbourg, l’on trouvera, que de l’aveu
méme de ces témoins il n° eft queftion, que d'ouvertures genérales ob-
fcures, auxquelles ils n’ entendent abfolument rien; Monfieur le Comte de
Flemming mande même en termes expres du 19. Juin, tems, auquel le Roi
de Pruffe faifoit déja des immenfes préparatifs de Guerre, que la rétenuë,
qu'on obfervoit à Petersbourg, lui patoiffoit étre conforme à celle, qu’on
gardoit àVienne, où ?'on fe contente également de donner a entendre, qu'on n’a
d’uutre defjein, que de fe tenir en répos, [e préparer en attendant a tout événe-
ment, qui pourroit arriver dans les préfentes conponétures,

Cette dépofition ne va-t-elle pas direftement contre la qualité d’un
témoin inftruit, tel qu'on veut faire figurer ici le Comte de Flemning,
contre l'objet du témoignage, qui, au lieu d’un complot, n’annonce qu’u-
ne réfolution de fe tenir en repos de fe‘ préparer en attendant à tout
evènement.

Nous verrons tout à l’heure, que Mr, le Comte de Flemming avouera
Jui même, cela encore le 28. Juillet, qu’alors feulement on lui auroit
parlé avec plus d'ouverture de confiancc, qu’ on ne l’avoit fait précédem-
ment; ainfi jufques là le Comte de Flemming n’étoit ni afteur, ni même
{peGateur inftruit, fe trouvoit par conféquent dans une pofition tres op-
pofée au perfonnage, qu’on lui fait faire dans le Mémoire raifonné il difoit
même le contraire de ce, qu’on veut lui faire dire, dépofe contre cette
imputation du Mémoire railonné, comme nous venons de le voir dans
P Article de fa Lettre du 19, Juin.

Mais on nous livre enfin une depéche entière de ce Miniftre, fi,
contre l’intention de la Cour de Berlin, ellene prouve pas encore le
complot, qu’on s’étoit engagé à demontrer, du moins donne t-elle des
foupçons {fur les intentions, que peut avoir eû la Cour de Vienne, ou fon
Chancelier le Comte de Kaunitz Rittberg dans la première reponfe, qu’on
à donné à Monfieur de Klinggraff.

Voici les Conclufions, qu’en tire Auteur du Mémoire raifonne

D On
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On voit clairement par la, que le Comte de Kaunitz, en ditant à fa Sou-

veraine la Reponfe fusmentionnée, 5° eft propofé de fermer la porte à toute voye
écluireifioment 5 de conciliation, &5 de pourfuivre en même tems les prépara-

tifs de fes deffeins dangereux dans P attente, que le Roi vouffé à bout ferait quel-
que demarche, dont il pourroit fe fervir pour le faire pajjer pour agrefjeur.

Si telles ont été effectivement les vuës du Comte de Kaunitz il faut
avouër, que le Roi de Pruifé a donné dans le panneau; mais la Reponfe
meme eft djametralement oppofée aux deffeins, qu’on préte ici à ce Miniftre,

Cette réponfe portoit en fubftance: Que les préparatifs de l'Impera-
trice n’ étoient que defenfifs, ne tendoient d’ailleurs au préjudice de
perlonne.

Cette déclaration pour répondre aux vües du Comte de Kaunitz de-
voit fermer la porte à toute voye d'èclaireifiement 85 de conciliattens elle ou-
vroit plutôt cette porte au lieu de la fermer.

Le Roi de Pruffe demandoit, fi les préparatifs de l'Impératrice étoient
dirigés contre lui? Cette Princeffe répond mes préparatits ne font que de-
fenfifs, ne ‘tendent au préjudice de perfonne, donc ils n° étoient pas diri-
gés contre le Roi de Pruffe; donc ils ne tendoient pas à fon préjudice,
donc il n’en avoit rien à craindre.

Mais on vouloit fe menager une occafion de pouvoir les continuer,
dans l'attente que le Roi pouffe a bout feroit une demarche, dont on pourroit (e
fervir pour le faire pafier pour agrefeur.

Il ne dépendoit abfolument, que du Roi de Pruffe, de fruftrer la
Cour de Vienne de cette prétendue attente; on ne continue pas des pré-
paratifs défenfifs; dez que le morif de la défenfe ceffe, le Roi de
Pruife pouvoit le faire ceffer d'un moment à l’autre; une fimple déclara-
tion (uffifoit pour opérer ce grand effet; il n’avoit qu’à dire à la Cour
de Vienne, que ces préparatirs n’étant également que défenfifs, le re-
pos des deux Cours exigeant, qu’on remette de part d’autre les chofes
dans l’ Ftat oréfcrir par des Traités folemnels, il alloit s‘y conformer de
fon coté, efpérant, que la Cour de Vienne ne feroit pas difficulté, de fui-
vre fon exemple. La réponfe de l’Imp ratrice fermoit-elle la porte à de
pareilles Declarations, à de pareils éclairciffement à de pareilles voyes
de conciliation Et fi le Roi de Pruffe avoit juge à propos de prendre ces
voyes, comment pouvoir il alors fe trouver dans le ças de fe voir pouffé à

bout
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bout Car ou la Cour dc Vienne fe feroit prétée à une Déclaration analo-
gue à celle qu’il lui auroit faite, ou elle s’y feroit refufée; au premier cas,
tout étoit dit, on ne pouvoit plus, fans fe charger du blîme de !'agrel-
fion s’écarter de la loi, que l’on fe feroit impolée au dernier cas, la Cour
de Vienne fe mettoit dans la neceffité de juftifier à la face de l’Univers la
continuation de fes préparatifs, qui auroient perdu le mérite de n'être.
que defenfifs, parce que le Roi de Pruffe en auroit fait ceffer le motif, où
étoit alors la Politique du Comte de Kaunitz y-a-t-feulement de la
vraifemblance, qu’une réponfe fufceptible de toutes les modifications, que
je Viens de détailler, puiffe avoir éré conçue dans les vués, qu’on fuppole
à ce Miniftre; Monfieur le Comte de Flemming ne voudra pas, fans doute,
oppofer des conje‘ures à l’ évidence, il eft trop honnét homme, pour
avoir de pareilles prétentions celà n’appartient qu’à l’Auteur du Mé-
moire raifonnée.

Quel'Univers prononce à cette heure fur la legitimité des motifs, qui
ont fait prendre les armes à Fréderic c’eft la caufe de l'humanité tout le
monde cft en droit d’en prendre connoiffance; je joins à ce tître général,
le devoir qui oblige tous les vrais Proteftants à veiller à cc qui peut in-
téreffer leur Religion; je ne touve rien dans cette querelle particulière
de la Maifon de Brandebourg dans cet engagement perfonnel du Roi de
Pruffe, qui puiffe juftifier le devouement Fanatique, que je remarque dans
l’agitation; où je vois mes Freres. J'ai mis fous leurs yeux toutes les épo-
ques du regne de ce Prince, le principe de fes principes je veux dire,
fon Gouvernement Militaire, cet objet. de terreur univerfelle, fes aGtions,

efes procédés y ont ils remarque le moindre penchant, la moindre af-
feGion pour l’intérét Proteftant ou plutôt n’y ont-ils pas vû, que les
Proteftants, comme les Catholiques, les conftitutions del? Empirs, comme
les PaCes de Famille, l'autorité du Chef fupréme, comme l’independance

les libertés des Membres de l’Empire, tout a été facrifié à l’envie de
s’agrandir de dominer. Quel eft donc le principe de leur attachement
pour la Maifon de Pruffe Eft-ce la crainte, quils ont de la puiffance
de la Maifon d’ Autriche? Mais le Proteftantisme a pris naiffance, lorsque
cette Maifon étoit au plus haut point de fa grandeur, il s’eft foutenu
contre toutes fes forces. Depuis Charles V. aucun Prince de cette Maifon

‘t' plus puiffant que Charles VL, leProteftantifme a-t-il jamais fou-
naeetenu fes droits avec plus d'éclat, que fous fon regne? Eft-ce qu’ils veulent

D2 établir
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étab'ir une efpéce de fuprematie, fubordonner toutes les Puiffances Pro-
stef.antes a une fcule Maifon cette idée feroit monftrueufe pour cela
meme je crains, que ce ne foit l’objet fecret des travaux apoftoliques des
F...…..…., S....., QU... je vois méme, qu'on en a jetté les fonde-
mens par ce fameux projet qui accordoit au Roi de Pruffe le pouvoir per-
petucl irrevocable, de faire exécuter dans tous les cercles de l’Empire
les dilpofitions du Traité de Weftphalie en matiere de Religion; il s’ Étoit
formé alors une efpèce de confpiration à Ratisbonne en faveur de cetetablis-
fement, pour en rendre l’exercice auffi arbitraire, que pouvoit zxiger
l’intérét domeftique de la Cour de Berlin, on commença par adopter publi-
quement le principe, qu’ une grande Puiffance, comme Sa Majelté Prus-
fienne pouvoit fe difpenfer des régles, que préfcrit le Traité de Weftpha-
lie, tandis qu'un Prince proteftant moins puiffant devoit s’y foumettre fans
réplique, de façon que le Roi de Prufle pouvoit faire batir autant, qu’il
voudroit, d’ Eglifes Catholiques dans fes Etats, tandis qu’un Comte de
Wied Runckel ne pouvoit pas admettre quelques Capucirts,

Voilà les horribles conféquences qui réfuitent d’un attachement
aveugle ou intereflé mais il en eft une autre, qui me fait frémir; com-
ment fauver la pureté de notre foi, la Juftice de nos préceptes, l’équité
naturelle même, dans le cas que toute Guerre de la maifon de Brande-
bourg dût être regardée comme un intérêt de Religion! Comment ce lieu
facré nous feroit prendre part à toutes les horreurs d’ une guerre iniufte?
Cette Religion, qui préche la Paix la Charité, ne m’enfeign ‘t lus,

ero1 pque les pillages,, les rapines, les meurtres je la detefterois, fi elle
fe prétoit à de fi abominables complots,
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